Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 20, « Modification »
Préambule :
« […] le client peut présenter une demande de modification de contrat. Lorsque cette demande est conforme aux Tarifs et aux présentes Conditions de service et s’il est rentable et opérationnellement possible pour Gaz Métro de l’accepter, le contrat peut être modifié ou remplacé par un nouveau contrat.

Un contrat écrit ne peut être modifié verbalement.

Dans tous les cas prévus au présent article, la confirmation visée à l'article 4.6 n’est pas transmise au client. » 
Questions :

20.1 Au cours des cinq dernières années, combien de demandes de modification de contrat, effectuées par des clients résidentiels, n’ont pas été acceptées par Gaz Métro ?

20.2 Quels étaient les motifs principaux pour le refus des demandes de modifications de contrat ?

20.3 Veuillez expliquer pourquoi une confirmation écrite n’est pas fournie quand un contrat est modifié et remplacé par un nouveau contrat.
Réponses :
20.1
Sauf dans le cas où une demande de modification de contrat porte sur une condition tarifaire qui ne peut être modifiée, SCGM accepte les modifications de contrat effectuées par des clients résidentiels dans la mesure où il est rentable et opérationnellement possible de les accepter. SCGM ne recueille pas, dans le cadre de ses opérations, de données sur le nombre de demandes de modifications de contrat reçues.
20.2
Les conditions d’ordre tarifaire qui ne peuvent être modifiées constituent un motif de refus par SCGM de demande de modification de contrat. En effet, l’article 54 de la Loi sur la Régie de l’énergie prévoit que « toute stipulation d’une convention dérogeant à un tarif fixé par la Régie ou le gouvernement est nulle ».  

SCGM refuse également les demandes de modifications de contrat lorsqu’il n’est pas rentable ou opérationnellement possible pour elle de les accepter. 
20.3
La confirmation d’acceptation de demande de service prévue à l’article 4.6 de la proposition de Conditions de service de SCGM n’est transmise au client que dans le cas d’une nouvelle demande de service. 
Dans le cas où le contrat modifié est écrit, le client recevra une copie du nouveau contrat. 

Dans le cas où le contrat n’est pas écrit et qu’il est remplacé par un nouveau contrat, alors le client à ce nouveau contrat recevra la confirmation de l’acceptation de la demande de service prévue à l’article 4.6 de la proposition de Conditions de service de SCGM. 
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